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La Commission de Venise : 
 

 
- A procédé à un échange de vues avec le Secrétaire général du Conseil de l’Europe ; 

 
- A procédé à un échange de vues avec Mme Johanna Suurpää, directrice générale du ministère 

de la Justice de Finlande, et a adopté l’avis sur les amendements proposés à la Constitution 
finlandaise relatifs à l’indépendance du pouvoir judiciaire, précédemment examiné par les 
sous-commissions sur le pouvoir judiciaire, sur l’État de droit et sur l’Amérique latine lors de 
leur réunion conjointe du 5 mars 2026 ; 

 
- A procédé à un échange de vues avec M. Artūras Zuokas, membre du Seimas de Lituanie, et 

Mme Monika Garbačiauskaitė-Budrienė, directrice générale de la Radio-télévision nationale 
lituanienne, et a adopté l’avis sur le projet d’amendements et les amendements adoptés à la 
Loi sur la Radio-télévision nationale lituanienne, précédemment examiné par les sous-
commissions sur les institutions démocratiques et sur les droits fondamentaux lors de leur 
réunion conjointe du 5 mars 2026 ; 

 
- A autorisé la préparation de l’avis sur le projet de loi n° XVP-1247(2) modifiant la loi sur la radio-

télévision nationale lituanienne, demandé par la directrice générale de la Radio-télévision 
nationale lituanienne le 3 mars 2026, dans le cadre de la procédure d’urgence ; 

 
- A procédé à un échange de vues avec Mme Veronica Mihailov-Moraru, conseillère de la 

Présidente de la République de Moldova dans le domaine de la justice, et M. Stanislav 
Secrieru, conseiller de la Présidente de la République de Moldova dans la domaine de la 
défense et de la sécurité nationale, secrétaire du Conseil national de sécurité, et a adopté l’avis 
sur la loi n° 100/2025 de la République de Moldova contenant une série de modifications 
législatives visant à lutter contre la corruption électorale, précédemment examiné par le Conseil 
pour les élections démocratiques lors de sa réunion du 5 mars 2026, et par les sous-
commissions sur les institutions démocratiques et sur les droits fondamentaux lors de leur 
réunion conjointe du 5 mars 2026 ; 

 
- A adopté le mémoire amicus curiae destiné à la Cour constitutionnelle de la République de 

Moldova sur le statut des partis successeurs de partis politiques déclarés inconstitutionnels et 
les mesures les concernant, précédemment examiné par le Conseil pour les élections 
démocratiques lors de sa réunion du 5 mars 2026, et par les sous-commissions sur les 
institutions démocratiques et sur les droits fondamentaux lors de leur réunion conjointe du 
5 mars 2026 ; 

 
- A tenu un échange de vues avec M. Manuel Estuardo Luján Túpez juge suprême titulaire et 

coordinateur national du sous-système national spécialisé du pouvoir judiciaire dans la 
confiscation des avoirs, Cour suprême du Pérou, et a adopté l’avis sur un ensemble de 
réformes constitutionnelles et législatives concernant le pouvoir judiciaire du Pérou, 
précédemment examiné par les sous-commissions sur le pouvoir judiciaire, sur l’Etat de droit 
et sur l’Amérique latine lors de leur réunion conjointe du 5 mars 2026 ; 

 
- A procédé à un échange de vues avec M. Maciej Tomczykiewicz, membre du Sejm, M. Jacek 

Saryusz-Wolski, conseiller du président de la République de Pologne, et Mme Maria Ejchart, 
sous-secrétaire d’État au ministère de la Justice de Pologne, et a approuvé l’avis conjoint 
urgent de la Commission de Venise et de la Direction générale des droits humains et de l’État 
de droit (DGI) du Conseil de l’Europe sur le projet de loi relatif au statut des juges nommés ou 
promus entre 2018 et 2025 et autres questions connexes, qui avait été publié le 27 février 2026 
conformément à l’article 14 bis du règlement intérieur et au protocole sur la préparation des 
avis urgents de la Commission de Venise ; 
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- A procédé à un échange de vues avec M. Milan Hodás, Secrétaire d’État, ministère de la 

Justice de la République slovaque, et a adopté l’avis conjoint de la Commission de Venise et 
de la Direction générale des droits humains et de l’État de droit (DGI) du Conseil de l’Europe 
sur le projet de modifications législatives de la République slovaque concernant l’infraction 
pénale d’abus de droit, précédemment examiné par les sous-commissions sur le pouvoir 
judiciaire, l’État de droit et l’Amérique latine lors de leur réunion conjointe du 5 mars 2026 ; 

 
- A adopté le rapport sur la liberté d’expression, l’interdiction du discours de haine et la 

promotion du pluralisme dans le contexte des campagnes électorales, document 
précédemment examiné par le Conseil pour les élections démocratiques lors de sa réunion du 
5 mars 2026, et par les sous-commissions sur les institutions démocratiques et les droits 
fondamentaux lors de leur réunion conjointe du 5 mars 2026 ; 

 
- A adopté le rapport sur l’équilibre entre les droits et libertés fondamentaux pertinents en 

matière de la pornographie violente dans la jurisprudence des cours constitutionnelles et 
suprêmes et des tribunaux internationaux ; 

 
- A approuvé les commentaires préparés par le Secrétariat sur la Recommandation 2301 

(2026) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe sur « Les élections en temps 
de crise » ; 

 
- A approuvé les informations et statistiques concernant le rapport annuel d’activités 2025 ; 

 
- A été informé des progrès réalisés dans la préparation de l’inventaire des législations des États 

membres de la Commission de Venise relative à l'ingérence étrangère. 
 

- A été informé du suivi à l’avis conjoint de la Commission de Venise et de la Direction générale 
des droits humains et de l’État de droit (DGI) sur le projet de loi de la République de Moldova 
relatif au bureau du Ministère public chargé de la lutte contre la corruption et la criminalité 
organisée ; à l’avis sur la loi n° 109/2025 modifiant la loi « sur les organisations à but non lucratif 
fournissant des services d’intérêt général » et d’autres lois connexes de la République 
slovaque ; et au rapport de 2012 sur la démocratie, la limitation des mandats et l’incompatibilité 
des fonctions politiques ; 

 
- A été informé que, suite à la lettre du 13 février 2026 annonçant au Secrétaire Général du 

Conseil de l’Europe son retrait de l’Accord élargi, les États-Unis d’Amérique cesseront d’être 
membres de la Commission de Venise à compter du 1er janvier 2027 ; 

 
- A été informé des résultats et conclusions de la réunion du Conseil pour les élections 

démocratiques du 5 mars 2026 ; 
 

- A été informé de la participation de la Commission de Venise en tant que conseiller juridique 
aux missions d’observation électorale de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 
; 

- A été informé des développements constitutionnels au Kazakhstan ; 
 

- A décidé que, conformément aux articles 3a et 13 du Règlement intérieur de la Commission, 
les membres, membres suppléants, présidents d’honneur et experts ne peuvent être présents 
lors de l’examen des points relatifs aux pays pour lesquels ils ont été élus ou dont ils ont la 
nationalité, avec effet immédiat ; 

 
- A exprimé ses remerciements à l’ancienne présidente de la Commission de Venise, 

Mme Claire Bazy-Malaurie ; 
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- A été informée des résultats et conclusions des conférences suivantes : La République 
Sérénissime et l’État moderne : conversations sur les droits et la démocratie, qui s’est tenue 
à Venise, Italie, le 4 mars 2026 ; Conférence d’analyse post-électorale « Élections 
législatives en République de Moldova, 28 septembre 2025 : intégrité électorale et 
perspectives de consolidation démocratique », qui s’est tenue à Chișinău les 19 et 20 février 
2026. 

 
- A procédé à un échange de vues avec des représentants de l’Assemblée parlementaire, du 

Comité des ministres et du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de 
l’Europe ; 
 

- A procédé à un échange de vues avec un représentant de la Regione del Veneto ; 
 

- A confirmé les dates des prochaines sessions plénières comme suit : 12-13 juin 2026 ; 9-10 
octobre 2026 ; 11-12 décembre 2026 ; et 12-13 mars 2027 ; 18-19 juin 2027 ; 8-9 octobre 
2027 et 10-11 décembre 2027. 

 
 


